     Accès à mon espace 
  
  Modalités de connexion :
 • Identifiant : 012ADH suivi immédiatement de votre numéro d’adhérent.
• Identifiant du conseil de l’adhérent : 012CNS suivi immédiatement de votre numéro de conseil à l’ARAPL.
 • Mot de passe : cliquez sur mot de passe oublié de la barre « accès à mon espace », rappelez votre identifiant et le mot de passe vous sera envoyé sur l’adresse mail que vous nous avez communiquée.
 Avertissement : Le navigateur Safari est déconseillé
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  Identifiant :  
  Mot de passe :  
  OK 
    Mot de passe oublié 
 
   Mot de passe oublié × 
  Veuillez inscrire votre identifiant ci-dessous, votre mot de passe vous sera retourné par e-mail.
  Mon identifiant :  
  Renvoyer mon mot de passe   
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   Actualité du 15/11/2021 
  Employeur : plus que quelques jours pour s’inscrire au compte AT/MP sur net-entreprises.fr
 Employeur : plus que quelques jours pour s’inscrire au compte AT/MP sur net-entreprises.fr
 
 Consultez les actualités 
 
 
 
 «  Actualités  »
  Accueil > Actualités 
    Entrez dans votre espace pour consulter le détail de l’actualité sociale et fiscale.
 ARAPL Infos : 6 à 8 numéros par an / LE FIL D’ACTU : commentaires hebdomadaires de rédacteurs professionnels

 
   15/11/2021
 Employeur : plus que quelques jours pour s’inscrire au compte AT/MP sur net-entreprises.fr
 Employeur : plus que quelques jours pour s’inscrire au compte AT/MP sur net-entreprises.fr

 
  26/08/2021
 ARAPL HEBDO
 LA NOTICE 2020 SPECIAL 2035 et le Guide des Professions Libérales 2019 sont en ligne dans votre espace personnel (Documentation>"ARAPL doc">Fiscal>Bénéfices non commerciaux)
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  15/10/2020
 ETAPES DE SAISIE D'UN ACOMPTE DE TVA
 Tutoriel vidéo décrivant les étapes de la saisie d'un acompte de TVA (dans "documentation utile")  https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/tva
  

 
  23/03/2020
 MICRO BNC - TVA
 MICRO BNC : LES SEUILS SONT ACTUALISES POUR LA PERIODE 2020 A 2022
Le seuil à ne pas dépasser pour bénéficier du régime micro-BNC est porté à 72 600 € au 1er janvier 2020 et restera en vigueur en 2021 et 2022. Ainsi, le régime micro-BNC s'applique de plein droit au cours d'une année N aux titulaires de BNC dont le total des recettes annuelles hors taxes, ajusté s'il y a lieu au prorata du temps d'exploitation, n'excède pas 72 600 € l'année civile précédente (N-1) ou la pénultième année (N-2) lorsque les recettes de l'année civile précédente (N-1) ont dépassé 72 600 €. En cas de dépassement pendant deux années consécutives de ce seuil, le régime de la déclaration contrôlée s'applique de plein droit à la période d'imposition suivante. Le régime déclaratif spécial redevient le cas échéant applicable de plein droit l'année suivant celle où le montant des recettes redevient inférieur ou égal au seuil légal.
 TVA : NOUVELLES LIMITES D’APPLICATION DE LA FRANCHISE EN BASE
Les seuil à ne pas dépasser pour bénéficier du régime de la franchise en base de TVA sont portés à 34 400 € HT (premier seuil) et 36 500 € HT (seuil de tolérance) pour les prestations de services au 1er janvier 2020. Ils resteront en vigueur en 2021 et 2022.
Concernant les avocats, auteurs et artistes-interprètes, les seuils sont portés à 44 500 € HT (premier seuil) et 54 700 € HT (seuil de tolérance) pour leurs activités spécifiques et à 18 300 € HT (premier seuil) et 22 100 € HT (seuil de tolérance) pour leurs autres activités.

 
  22/01/2019
 Interview / ARAPL Grand Sud de France : Nouveau duo choc au service des libéraux
 Interview / ARAPL Grand Sud de France : Nouveau duo choc au service des libéraux


 
  04/01/2019
 REUSSIR SA CREATION D'ENTREPRISE LIBERALE
 En 2019, l'ARAPL met en place des réunions d'information destinées à la création d'entreprise libérale

 
  03/01/2019
 NOUVEAUTE : Automatiser votre comptabilité avec GEORGES le robot comptable
 GEORGES le robot comptable
 Présentation de "GEORGES le robot comptable" le mardi 12 Février 2019 à 18h30 à la Maison des Professions Libérales de Montpellier

 
  17/12/2018
 LE PRELEVEMENT A LA SOURCE
 Pour faire face à vos interrogations, un numéro spécial non surtaxé a été mis en place par la Direction Générale des Finances Publiques.
 Il s'agit du 0 809 401 401. Il est utilisable depuis le 2 janvier 2019.
 Un dossier de presse accompagné de 20 fiches pratiques vient d'être mis en ligne
  
 ARAPL INFO N°16
  

 
  25/11/2016
 Affichette Membre d'une Association Agréée de Gestion
 Téléchargement Affichette
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